Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Catherine Fonck, Ministre de la Santé, de l’Enfance et de l’Aide à la jeunesse

Madame la Ministre,

Concerne : le subventionnement de l’organisme d’adoption agréé- l’ASBL Larisa :
Depuis la réforme de l’adoption, l’ASBL Larisa, organisme d’adoption agréé, se trouve dans une situation financière difficile. 

On ne lui a, en effet,  pas donné les moyens à la hauteur des nouvelles missions qui lui ont été confiées.

Pour 2005, le bilan de cette ASBL est en négatif. 
A terme, ce sont les emplois de cette association qui sont menacés.
Cette ASBL a besoin de moyens supplémentaires pour pouvoir fonctionner et donner un accompagnement de qualité aux candidats à l’adoption.

Il s’agit, en effet, d’un moment difficile pour ces candidats qui doivent apporter la preuve qu’ils seront de bons parents. 

Adopter un enfant relève d’une procédure longue et éprouvante nerveusement pour le/ les candidat(s) à l’adoption.

Donner à ceux-ci un accompagnement de qualité nécessite des moyens à la hauteur de cette mission.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si elle compte apporter un financement supplémentaire au secteur et plus particulièrement à cette association qui fait un travail difficile ?

2. Quelle est sa politique en matière d’adoption ? 

3. Si elle a réalisé une évaluation des effets issus de cette réforme de l’adoption pour le volet qui relève de la compétence de la Communauté française ? 

